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Code civil

Section I — Des effets de l’absence, relativement aux biens que l’absent possédait au jour
de sa disparition

Extrait

Article 131

Version du 15 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Si l’absent reparaît,  ou si son existence est prouvée pendant l’envoi provisoire,  les effets du jugement qui aura déclaré l’absence, cesseront;
sans préjudice, s’il y a lieu,  des mesures conservatoires prescrites au chapitre Ier du présent titre,  pour l’administration de ses biens.
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